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Dans ce numéro, nous 
commençons « le livre 

noir de la gestion d’Ettore », 
florilège du négatif dans ces 
13 ans de gestion, et encore 
nous en passons ! Il s’agit 
de dissuader les Agathois 
récemment installés ou mal 
informés, de ce fait tentés de 
croire les promesses du maire 
en période électorale. Voter de 
manière éclairée, c’est avoir de 
la mémoire et comprendre qu’il 
est impossible, s’il était réélu,  
qu’Agde remonte la pente de 
son bilan : chômage record, 
délinquance record, impôts 
locaux record, environnement 
saccagé… Dans le même laps 
de temps, ailleurs, de bons 
maires, de diverses obédiences 
politiques, ont su redresser leur 
ville, malgré la conjoncture 
économique, car un maire 
a toujours une marge de 
manoeuvre. En tous cas, nous 
vous souhaitons de bonnes 
fêtes et une année 2014 aussi 
pétillante que possible, surtout 
fin mars !
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Chers lectrices et lecteurs du Cactus,

chers Agathoises et Agathois 
Depuis presqu’un an, je fais campagne pour 

l’élection municipale et je présenterai en 
janvier 2014 ma liste « Agissons pour Agde ». 
Y figureront des hommes et des femmes d’Agde 
engagés dans la vie municipale et  d’opinions 
politiques diverses, car volontairement je n’ai 
sollicité l’appui d’aucun parti. Par contre, sur 
les deux points suivants, avec mon équipe,  je 
serai intransigeante :

Le premier est le rejet du système d’Ettore, 
mélange de passe-droits en faveur d’amis, 
d’indifférence à l’intérêt général, de mépris 
de la démocratie locale et d’irrégularités 
fréquentes. Je ne suis pas de ceux qui virevoltent 
au gré du vent, jouant un jour à l’opposant 
pour le lendemain flatter outrageusement le 
maire sortant. Un(e) candidat(e) ne peut pas 
prétendre sérieusement remplacer ce maire sans 
avoir, au préalable, fait preuve de cohérence et 
de constance dans l’opposition à son système.

Le second est mon intention de ne prendre 
sur ma liste que des hommes et des femmes  
mus par l’intérêt de la ville et non leur intérêt, 
et par ailleurs compétents et travailleurs. 
Un changement drastique sera apporté aux 
moeurs actuelles  : finies les ardoises laissées 
aux restaurants pour des repas qui n’ont rien 
de professionnel, finis les permis de construire 
d’une régularité discutable au profit d’élus ou 
de leurs proches et autres pratiques analogues. 
Je sais que beaucoup, sur l’air du «  tous les 
mêmes  » (auxquels,  malheureusement trop 
d’affaires, à droite comme à gauche, donnent 
pas mal d’arguments) ne croient pas cela 
possible. Qu’ils m’élisent et, avec mon équipe,  
je leur prouverai le contraire.

Dans cette élection municipale, 5 ou 6 listes, 
que vous connaissez maintenant, seront en 
présence même si le maire sortant ne s’est pas 
encore déclaré. Cette pluralité, fréquente à 
Agde, peut paraître une bonne chose, car elle 
offre un éventail de choix. Cependant elle risque 

au premier tour de fragmenter l’opposition et 
de laisser au sortant une bonne chance de s’en 
tirer. C’est pourquoi il est souhaitable qu’au 
premier tour émerge clairement une des listes 
d’opposition qui aura vocation à rassembler au 
second tour. 
Pour choisir cette liste d’opposition, il faudra, 
me semble-t-il,  se fonder sur 4 critères  : 
avoir mené une campagne  active auprès 
des Agathois, avoir incarné une opposition 
constante et sans faiblesse au système d’Ettore, 
comporter des membres convaincants en 
termes de désintéressement et de compétence 
et enfin avoir fait des propositions innovantes 
et sérieuses pour notre ville. Je crois pouvoir 
dire que ma liste est celle qui remplit le mieux 
ces conditions.

Si vous le pensez déjà, manifestez-vous pour 
nous soutenir  ! Si vous hésitez, je ferai le 
maximum pour vous en convaincre en venant 
à votre rencontre, sur les marchés, dans des 
réunions d’appartement, au porte à porte, etc. 
Vous pouvez aussi naturellement me contacter, 
je serai toujours accessible et prête à discuter. 
 Dominique ANTONMATTEI
   Liste Agissons pour Agde



www.lecactusagathois.com - www.lecactusagathois.com - www.lecactusagathois.com - www.lecactusagathois.com - www.lecactusagathois.com - www.lecactusagathois.com - www.lecactusagathois.com - www.lecactusagathois.com - www.lecactusagathois.com - 

www.lecactusagathois.com - www.lecactusagathois.com - www.lecactusagathois.com - www.lecactusagathois.com - www.lecactusagathois. www.lecactusagathois.com - www.lecactusagathois.com - www.lecactusagathois.com - www.lecactusagathois.com -  www.lecactusagathois.com - 

estampillés «mairie», les charges de personnel de cette seule mairie 
sont passées de 24,1 millions à 29,5 millions d’euros de 2000 à 
2012. C’est ce que le premier adjoint qualifie régulièrement de 
«maîtrise des effectifs et des coûts de personnel». 
- octobre 2001, le Directeur Général des Services (DGS) de la 
mairie est «démissionné» 
- septembre 2003, un deuxiéme DGS est gentiment «lourdé». 
L’intérim est assuré par le Directeur Général Adjoint fraîchement 
nommé.  
- mai 2004, un troisième DGS est embarqué... 
- septembre 2004 : vote d’indemnités de mission pour 2 cadres 
de l’agglomération. En fait la ville se rend compte qu’elle a besoin 
de l’expérience de ces deux agents dont elle s’est débarrassée 
précédemment en les envoyant à l’agglo ; comme il est difficile de 
les réintégrer dans l’organigramme municipal, on va rémunérer 
leurs prestations et conseils de façon extra conventionnelle. 
- novembre 2004 : embauche d’un ingénieur contractuel et 
reconduction du contrat (auparavant jugé non conforme aux 
règles statutaires) de la responsable de communication... avec 
une augmentation de 20 % du salaire à la clef.  
- mai 2005 : un agent temporaire «docteur en droit» est recruté 
pour une mission de 4 mois et demi pour établir un «diagnostic 
sur la sécurité et la protection contre la délinquance» (coût 45 
000 euros)... La mission se terminera sur un clash. 
- novembre 2005 : création d’un poste de chargé de la cabanisation 
(CDD) ! 
- décembre 2005 : vote des rémunérations des président et vice-
présidents de la SODEAL (le maire et 2 adjoints) … 
- 2006 : le directeur de la SODEAL est démissionné. 
- mai 2006 : le responsable de la police municipale, recruté en 
juin 2005, est invité à aller policer ailleurs, pour une raison 
n’ayant rien de professionnel. 
- septembre 2007 : licenciement de 10 emplois jeunes qui avaient 
eu le tort d’avoir été embauchés par la majorité précédente. 
- 2009 : le dernier DGS embarqué est  débarqué à son tour; un 
nouveau DGA accède au poste de DGS ... depuis c’est le calme... 
Mais le Directeur des Relations Humaines s’est carapaté en 2013. 
L’envol des élus 
- 2001 : démission d’une conseillère quelques semaines après 
l’élection. 
- juin 2002 : 4 mois avant l’annulation des élections, 7 conseillers, 
2 vice-présidents de l’agglo et deux adjoint entrent en dissidence.   
- novembre 2004 : démission d’une conseillère pour raisons 
personnelles. 
- décembre 2005 : la présidente de la SODEAL est invitée à 
démissionner suite à une grève et à la mise à l’écart du directeur 
: elle est remplacée dans ses fonctions par le maire qui, plus tard, 
laissera la place à son 1er adjoint. 
- 2006 : nouvelle démission d’un conseiller. 
- 2007-2008 : l’adjoint à la sécurité et un conseiller passent à 
l’opposition.  
- 2008 : Couquet passe à l’opposition, il n’y aura désormais plus 
d’adjoint aux finances.  
- septembre 2012 : Nadal  démissionne de son poste d’adjoint à 
l’urbanisme, il n’est pas remplacé.  

 La suite au prochain numéro
 

13 ans déjà ! Not’ maire devant bientôt nous faire ses adieux 
(c’est du moins ce à quoi nous l’encourageons vivement), 

il nous est apparu important de retracer quelques-uns de ses 
exploits au cours de treize ans de règne sans partage. En voici un 
premier aperçu... Sans aucune nostalgie...  

Le poids des mots 
- mars 2001, Gilles d’Ettore, à peine élu, avoue : «Je viens de 
réaliser le hold-up du siècle». Une phrase qui prend toute sa 
saveur lorsqu’on sait qu’elle est prononcée par un futur ancien 
inspecteur des Renseignements Généraux. 
Quelques semaines plus tard, le sieur Orsini qu’il avait amené 
dans ses bagages et nommé responsable de l’entrée du camp 
naturiste, recherché par Interpol, est emballé par la police 
nationale et envoyé au violon. 
- mai 2001, le maire écrit dans le journal de la ville : «Faire de 
la politique, c’est être exemplaire. C’est pour cette raison que je 
n’ai accepté que mon indemnité de maire et rien d’autre.» Par 
«rien d’autre» il fallait entendre quelques broutilles comme les 
indemnités de président de l’agglo, patron de la SODEAL... etc... 
etc... C’est vrai que, depuis, il a renoncé à l’insu de son plein gré 
à ses émoluments de député… 

La valse des collaborateurs 
- En 2000, la ville comptait environ 1100 salariés. En 2007, 
malgré 81 transferts avoués au CCAS et 56 à la CAHM, elle en 
comptait encore 988. Fin 2009, on nous parlait de 811 agents. 
Aujourd’hui, il est quasi impossible de connaître le nombre réel 
d’employés (entre titulaires, saisonniers, contractuels, transférés, 
agents des organismes en DSP...). En conseil municipal, s’il est 
quelquefois évoqué le tableau des emplois, c’est pour signaler des 
mouvements internes et des promotions, jamais pour établir une 
situation exacte du personnel. 
Un fait avéré : malgré la baisse notable du nombre d’agents 

Le livre noir de la 
gestion d’Ettore (1) : 

gabegie et pagaille  



Mirabel(le) et tais toi …

En matière de bancs publics, je vous signale que celui près de l’hôtel Paul 
Riquet a été détruit une première fois par la mairie, parce qu’elle a estimé 
que les SDF s’y vautraient en permanence, puis elle l’a remis en place suite 
aux protestations d’un certain nombre d’Agathois… Faire et défaire…          
 R T 

Seniors pas si contents !

Dans le journal de la ville d’octobre, 
grand tapage sur la soi-disant satisfaction 
des seniors à Agde d’après une récente 
enquête à l’initiative de la mairie. A y 
regarder de plus près, le tableau n’est 
pas si folichon : moins de 30% seulement 
des questionnaires ont été retournés 
remplis, score peu mirobolant. Sur 
certains sujets, les seniors ont la dent 
dure : une grogne majoritaire, à juste 
titre, sur la mauvaise qualité des trottoirs 
et l’insuffisance des pistes cyclables ; une 
insatisfaction massive sur les transports 
en commun, leurs fréquences, leurs 
horaires. Quant au journal municipal, 
il n’est considéré comme le meilleur 
support d’information que par 11,5 % 
des répondants ! Bravo les seniors, vous 
ne vous en laissez pas compter ! A notre 
avis, le commanditaire réel de l’enquête, 
quoique désireux de se faire mousser 
avant l’élection municipale, a tout l’air 
de l’arroseur arrosé…
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Flashez ce code avec 
votre portable et 
retrouvez-nous sur : 

www.lecactusagathois.com
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Emouvante spontanéité

Dans l’édition de Sète du Midi Libre 
le 29 janvier, un article édifiant sur le 
procès de machines à sous installées en 
2005/2006 à Sète, dont le cerveau serait 
un individu bien connu au Cap d’Agde, 
qui s’est illustré dans l’immobilier et 
la gestion de clubs échangistes… Il 
déclare « le maire, je l’ai mis en place. 
Quand il se vend quelque chose, priorité 
aux Agathois ». Mais, oh surprise, le 
lendemain, paraît dans l’édition d’Agde du 
même journal un article analogue, mais 
avec, en renvoi, un rectificatif attribué 
au prévenu, disant qu’il n’avait pas voulu 
viser le maire d’Agde de l’époque (en 
2005-2006, c’était Gilles d’Ettore) mais 
« un prédécesseur ». Très émouvante 
et très convaincante, cette soudaine 
spontanéité rectificative… Peut-être 
l’intéressé a-t-il inexpliquablement 
perdu la notion du temps…

Mystère et boule de 
gomme !

Oh divine surprise, après 4 ans de 
drague infructueuse, les duettistes 
D’Ettore/Frey auraient trouvé l’oiseau 
rare, le possible acquéreur d’un des 11 
appartements « classieux » construits 
en même temps que la salle des fêtes 
en haut du moulin des évêques ! Les 
espions du Cactus, après une longue 
planque, ont repéré une fugitive lumière 
à l’étage, preuve qu’un acquéreur 
inconscient occuperait un appartement. 
Mais d’autres Cactusiens imaginatifs ont 
émis d’autres hypothèses !
1 - Le fantôme du corsaire Terrisse est 
venu tirer les oreilles de d’Ettore pour 
mauvaise conduite !
2 - Pas du tout, notre fourbe municipalité 
a posté un automate pour donner le 
change !
3 - Erreur, un SDF plus futé que les 
autres a trouvé le logis à son goût et 
interdit à ses chiens d’aboyer !
4 - Mais non, un « alien » est venu d’une 

lointaine galaxie pour réveiller le volcan 
dit Mont Saint-Loup !
5 - Absurde, Frey monte la garde du 
trésor caché de la Sodéal, planqué sous 
une trappe masquée !  

Un nouveau monstre 
marin ?

L’Ecosse a le monstre du Loch Ness, mais 
nous à Agde, nous avons un monstre 
encore plus étrange, dit Mange-Sable : 
tapi à quelques encablures de la plage 
du Grau, dès qu’il a très faim, il aspire 
goulument tout le sable de la plage pour 
s’en remplir la panse, transformant la dite 
plage en véritable falaise de béton ! Et le 
pire, c’est que pour le faire régurgiter 
tout ce sable, les contribuables Agathois 
doivent payer le prix fort au monstre, 
qui ne subsiste qu’en encaissant une 
forte rançon. Mais chut, d’aucuns disent 
qu’il n’existe aucun monstre, mais que 
tout simplement, notre brillant maire a 
été la cause de cet onéreux gaspillage,  
en bâclant les travaux de requalification 
du Front de mer, avec des études de 
faisabilité erronées. Bien sûr, il ne sera 
jamais question de cela dans aucune 
brochure municipale. Pour l’instant, 
le coût du réensablement est partagé 
entre la ville, l’agglo, le département et 
l’Europe, mais cela ne va pas durer très 
longtemps et les Agathois sauront alors 
à qui dire merci pour la facture sur la 
feuille d’impôts.  
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BULLETIN D’ADHÉSION à l’Association Le Cactus Agathois

NOM .................................................  PRÉNOM .........................................................

ADRESSE  ..................................................................................................................

......................................................................................................................................

je désire adhérer et ainsi m’abonner pour un an (5 numéros) et choisis la formule :

❏10 euros (abonnement)                       ❏20 euros (abonnement et maxi soutien)  

❏50 euros (abonnement et méga soutien)     ❏100 euros (abonnement et giga soutien)
Envoyer le chèque à l’ordre de : CACTUS AGATHOIS
3, rue de la Maitrise - 34300 Agde                   Signature obligatoire :

D’Ettore champion 
des impôts locaux !

A l’arrivée des feuilles d’impôts locaux, beaucoup d’Agathois 
ont constaté une sensible augmentation  par rapport à l’an 

dernier. Le maire va sans doute, comme d’habitude, en rejeter 
la responsabilité sur les pouvoirs publics. Pas de chance pour 
lui ! Voilà que le journal Thau Info vient de publier une étude 
comparative de l’endettement et des impôts locaux, portant sur 
16 communes, dont beaucoup voisines. Il en ressort qu’Agde 
est la ville où l’endettement et les impôts locaux, quels qu’ils 
soient, sont les plus élevés parmi toutes ces communes !

Commençons par l’endettement par habitant  : 2800 euros à 
Agde, contre 1600 à Sète, 1150 à Frontignan et 580 à Bessan, 
chiffre le plus bas. Pour la petite histoire, l’endettement global 
de notre ville, proche de 70 millions d’euros, a rejoint celui de 
Sète, ville pourtant presque deux fois plus peuplée qu’Agde ! 

Continuons par les frais de fonctionnement  : 2500 euros par 
habitant à Agde, 1700 à Sète, 1500 à Frontignan et 770 pour 
la commune la moins imposée. Passons aux frais de personnel : 
1250 euros par habitant à Agde, 950 à Sète, 700 à Frontignan 
et 300 à Bessan, chiffre le plus bas  ! C’est là qu’on mesure à 
quel point les pots à tire-larigot, les repas sans justification 
professionnelle, les recrutements au piston et autres turpitudes 
plombent les finances de notre ville !

Passons maintenant à la taxe d’habitation  : 740 euros par 
habitant à Agde, 450 à Sète, 290 à Frontignan et 130 dans la 
commune la moins imposée. Et sur la taxe foncière : 780 euros 
par habitant à Agde, 530 à Sète, 320 à Frontignan et 150 dans 
la commune la moins imposée !   

Résultat des courses : ce maire qui affirme que les finances de 
la ville sont «  maîtrisées  » est celui qui matraque le plus ses 
administrés ! Si au moins, en contrepartie, la ville nous offrait 
des services de qualité, nous pourrions être indulgents, mais il 
n’en est rien : rue sales et souvent défoncées, espaces verts mal 
entretenus, police municipale inerte ! Rien ne va plus ! Mais la 
solution n’est pas dans la roulette, mais dans les urnes !

D’Ettore, ennemi des 
bancs publics !

Rien de plus révélateur que le mépris de notre maire pour 
les Agathois que sa politique en matière de bancs publics ! 

A Agde, si ces derniers peuvent, comme le dit la chanson de 
Brassens, servir « aux amoureux qui s’bécotent sur les bancs 
publics », leurs principaux utilisateurs sont le plus souvent les 
personnes âgées, qui ont envie de prendre l’air et de papoter. 

Or la politique d’Ettorienne n’est rien d’autre que la suppression 
des bancs publics. Au moment de l’agrandissement des quais 
du centre port, par exemple tous les bancs publics avaient été 
éliminés d’office sans autre forme de procès !

Le Cactus agathois ayant dénoncé cette politique scandaleuse 
visant à forcer les gens à consommer, quelques bancs publics 
ont été rétablis, mais sans dossier ni accoudoirs. Et en métal, 
quasiment la chaise électrique en plein été ! Particulièrement 

inconfortable pour les personnes âgées, en bref, quasiment 
« étudié pour » (comme aurait dit le regretté Fernand Raynaud) 
pour les chasser des bancs publics ! Et quand il subsiste quelques-
uns, ils sont en plein soleil ! 

Rien d’étonnant car toutes les places publiques rénovées par le 
maire sont caractérisées par la disparition des arbres au profit 
de palmiers rabougris, généralement agonisants, car inadaptés à 
notre climat plutôt venteux. 

Voilà ce qu’il en coûte à cette municipalité de « poseurs » 
de vouloir « jouer à la Côte d’Azur » ! Sans même parler de 
l’absence scandaleuse de bancs publics (et d’abribus !) à bon 
nombre d’arrêts d’autobus, au grand dam des usagers !  

 

Une idée de 
banc pour notre 
Maire ?!!!


